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1/4" = 1'-0"
Échelle:
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Vérifié par: Révision:

PLAN D'AMÉNAGEMENT REZ-DE-CHAUSSÉE

GUILMAIN - 6PLEX - BÂTIMENT 1
CHEMIN DYER, SUTTON, QUÉBEC

Titre:

Projet:

Option #: Page no.:

- A-801

- Vérifier les dimensions et les conditions sur le site et aviser l'architecte de toute erreur ou
  omission avant de procéder.

- Ne mesurer aucune dimension à l'échelle sur les plans.

- Les plans demeurent la propriété de l'architecte. Ils ne peuvent être utilisés ou reproduit
 qu'avec l'accord écrit de l'architecte et suite au règlement de tous honoraires convenus et/ou facturés.

- Les droits d'auteur demeurent la propriété de l'architecte et personne ne peut enfreindre les lois
  qui s'appliquent.
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DESCRIPTION PAR

Toutes les mesures devront être prises sur le chantier avant le début
des travaux. Toute omission ou anomalie devra être rapportée par écrit
à l'architecte avant le début des travaux.

Les intervenants ayant besoin de plus de précisions devront vérifier eux
même les dimensions sur le chantier.

Avant de faire les ouvertures sur le chantier, prendre la dimension
des portes et fenêtres  commandées et adapter les ouvertures
brutes pour les accommoder.

Pour toute question de structure, vérifier avec l'ingénieur en structure.

Pour toute question de mécanique, de ventilation ou d'électricité, vérifier
avec les ingénieurs en mécanique et ventilation.

Le fournisseur de poutres, poutrelles, colonnes, solives et autre élément de
structure de plancher, ainsi que l'entrepreneur général, devront tenir compte
de tout les éléments de plomberie, gaine de ventilation et cheminées, lors
du calcul de ces éléments de structure et pour leur emplacement.

Le fournisseur de tout élément de structure de toiture, ainsi que
l'entrepreneur général, devront tenir compte de la localisation des
cheminées (poêle à bois, foyer, fournaise etc.) lucarnes et tout  autre
élément pouvant avoir un impact sur l'emplacement des fermes de toit lors
de la conception et l'installation des fermes.

Les poutres, linteaux, colonnes, poutrelles et tout autre élément
structural identifiés sur les plans mais non spécifiés devront être
calculés par un ingénieur en structure.

L'entrepreneur devra prévoir les linteaux aux ouvertures qui le nécessite et
se référer aux plans de l'ingénieur en structure pour leurs spécifications.

Tous les changements aux plans et aux matériaux spécifiés devraient être
approuvés par écrit par l'architecte.

numéro de la coupe / détailC-1
A-1

NOTES GÉNÉRALES

numéro page

2024-08-22 MODIF PRELIM. JD

2024-09-06 MODIF PRELIM. JD

2024-09-13 AJOUT SIDELIGHT JD

2024-12-16 POUR PERMIS ET CONSTRUCTION JD

BÂTIMENT
DE 6 UNITÉS

UNITÉS DU BAS:
4 X 4-1/2
2 CHAMBRES
SUR 2 ÉTAGES
1.5 SALLE DE BAIN
AIRE DE VIE OUVERTE
BALCON PRIVÉ

UNITÉS DU HAUT: 
2 X 5-1/2
3 CHAMBRES  
DE PLAIN PIED
1 SALLE DE BAIN
AIRE DE VIE OUVERTE
BALCON PRIVÉ
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CHEMIN DYER, SUTTON, QUÉBEC

Titre:

Projet:

Option #: Page no.:

- A-800

- Vérifier les dimensions et les conditions sur le site et aviser l'architecte de toute erreur ou
  omission avant de procéder.

- Ne mesurer aucune dimension à l'échelle sur les plans.

- Les plans demeurent la propriété de l'architecte. Ils ne peuvent être utilisés ou reproduit
 qu'avec l'accord écrit de l'architecte et suite au règlement de tous honoraires convenus et/ou facturés.

- Les droits d'auteur demeurent la propriété de l'architecte et personne ne peut enfreindre les lois
  qui s'appliquent.

DATENo.

4

3

2

1

5

9

8

7

6

10

DESCRIPTION PAR

Toutes les mesures devront être prises sur le chantier avant le début
des travaux. Toute omission ou anomalie devra être rapportée par écrit
à l'architecte avant le début des travaux.

Les intervenants ayant besoin de plus de précisions devront vérifier eux
même les dimensions sur le chantier.

Avant de faire les ouvertures sur le chantier, prendre la dimension
des portes et fenêtres  commandées et adapter les ouvertures
brutes pour les accommoder.

Pour toute question de structure, vérifier avec l'ingénieur en structure.

Pour toute question de mécanique, de ventilation ou d'électricité, vérifier
avec les ingénieurs en mécanique et ventilation.

Le fournisseur de poutres, poutrelles, colonnes, solives et autre élément de
structure de plancher, ainsi que l'entrepreneur général, devront tenir compte
de tout les éléments de plomberie, gaine de ventilation et cheminées, lors
du calcul de ces éléments de structure et pour leur emplacement.

Le fournisseur de tout élément de structure de toiture, ainsi que
l'entrepreneur général, devront tenir compte de la localisation des
cheminées (poêle à bois, foyer, fournaise etc.) lucarnes et tout  autre
élément pouvant avoir un impact sur l'emplacement des fermes de toit lors
de la conception et l'installation des fermes.

Les poutres, linteaux, colonnes, poutrelles et tout autre élément
structural identifiés sur les plans mais non spécifiés devront être
calculés par un ingénieur en structure.

L'entrepreneur devra prévoir les linteaux aux ouvertures qui le nécessite et
se référer aux plans de l'ingénieur en structure pour leurs spécifications.

Tous les changements aux plans et aux matériaux spécifiés devraient être
approuvés par écrit par l'architecte.
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PLAN DU REZ-DE-CHAUSSÉE
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Échelle:
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Vérifié par: Révision:

PLAN D'AMÉNAGEMENT REZ-DE-CHAUSSÉE

GUILMAIN - 6PLEX - BÂTIMENT 1
CHEMIN DYER, SUTTON, QUÉBEC

Titre:

Projet:

Option #: Page no.:

- A-801

- Vérifier les dimensions et les conditions sur le site et aviser l'architecte de toute erreur ou
  omission avant de procéder.

- Ne mesurer aucune dimension à l'échelle sur les plans.

- Les plans demeurent la propriété de l'architecte. Ils ne peuvent être utilisés ou reproduit
 qu'avec l'accord écrit de l'architecte et suite au règlement de tous honoraires convenus et/ou facturés.

- Les droits d'auteur demeurent la propriété de l'architecte et personne ne peut enfreindre les lois
  qui s'appliquent.
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DESCRIPTION PAR

Toutes les mesures devront être prises sur le chantier avant le début
des travaux. Toute omission ou anomalie devra être rapportée par écrit
à l'architecte avant le début des travaux.

Les intervenants ayant besoin de plus de précisions devront vérifier eux
même les dimensions sur le chantier.

Avant de faire les ouvertures sur le chantier, prendre la dimension
des portes et fenêtres  commandées et adapter les ouvertures
brutes pour les accommoder.

Pour toute question de structure, vérifier avec l'ingénieur en structure.

Pour toute question de mécanique, de ventilation ou d'électricité, vérifier
avec les ingénieurs en mécanique et ventilation.

Le fournisseur de poutres, poutrelles, colonnes, solives et autre élément de
structure de plancher, ainsi que l'entrepreneur général, devront tenir compte
de tout les éléments de plomberie, gaine de ventilation et cheminées, lors
du calcul de ces éléments de structure et pour leur emplacement.

Le fournisseur de tout élément de structure de toiture, ainsi que
l'entrepreneur général, devront tenir compte de la localisation des
cheminées (poêle à bois, foyer, fournaise etc.) lucarnes et tout  autre
élément pouvant avoir un impact sur l'emplacement des fermes de toit lors
de la conception et l'installation des fermes.

Les poutres, linteaux, colonnes, poutrelles et tout autre élément
structural identifiés sur les plans mais non spécifiés devront être
calculés par un ingénieur en structure.

L'entrepreneur devra prévoir les linteaux aux ouvertures qui le nécessite et
se référer aux plans de l'ingénieur en structure pour leurs spécifications.

Tous les changements aux plans et aux matériaux spécifiés devraient être
approuvés par écrit par l'architecte.

numéro de la coupe / détailC-1
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NOTES GÉNÉRALES

numéro page

2024-08-22 MODIF PRELIM. JD

2024-09-06 MODIF PRELIM. JD

2024-09-13 AJOUT SIDELIGHT JD

2024-12-16 POUR PERMIS ET CONSTRUCTION JD

UNITÉS DU HAUT: 
2 X 5-1/2
3 CHAMBRES  
DE PLAIN PIED
1 SALLE DE BAIN
AIRE DE VIE OUVERTE
BALCON PRIVÉ

GRANDES UNITÉS SUR 2 ÉTAGES

LOGEMENTS 4-1/2

NOTES:
les dimensions et superficies peuvent varier.

L’aménagement intérieur est à titre d’exemple.
Des changement peuvent survenir.

COMPTOIRS DE QUARTZ
CUISINE MODERNE

AIR CLIMATISÉ / THERMOPOMPE
ÉCLAIRAGE ENCASTRÉ

ROBINETTERIE HAUT DE GAMME
BALCON PRIVÉ

STATIONNEMENT DÉNEIGÉS
CABANON PRIVÉ

À PROXIMITÉ
DU VILLAGE,

DES PENTES DE SKI,
DES SENTIERS DE RANDO

DE L’ÉPICERIE,
DES ROUTE DE VÉLO,

VIGNOBLES,
MARCHÉ FERMIER
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PLAN D'AMÉNAGEMENT ÉTAGE

GUILMAIN - 6PLEX - BÂTIMENT 1
CHEMIN DYER, SUTTON, QUÉBEC

Titre:

Projet:

Option #: Page no.:

- A-802

- Vérifier les dimensions et les conditions sur le site et aviser l'architecte de toute erreur ou
  omission avant de procéder.

- Ne mesurer aucune dimension à l'échelle sur les plans.

- Les plans demeurent la propriété de l'architecte. Ils ne peuvent être utilisés ou reproduit
 qu'avec l'accord écrit de l'architecte et suite au règlement de tous honoraires convenus et/ou facturés.

- Les droits d'auteur demeurent la propriété de l'architecte et personne ne peut enfreindre les lois
  qui s'appliquent.
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DESCRIPTION PAR

Toutes les mesures devront être prises sur le chantier avant le début
des travaux. Toute omission ou anomalie devra être rapportée par écrit
à l'architecte avant le début des travaux.

Les intervenants ayant besoin de plus de précisions devront vérifier eux
même les dimensions sur le chantier.

Avant de faire les ouvertures sur le chantier, prendre la dimension
des portes et fenêtres  commandées et adapter les ouvertures
brutes pour les accommoder.

Pour toute question de structure, vérifier avec l'ingénieur en structure.

Pour toute question de mécanique, de ventilation ou d'électricité, vérifier
avec les ingénieurs en mécanique et ventilation.

Le fournisseur de poutres, poutrelles, colonnes, solives et autre élément de
structure de plancher, ainsi que l'entrepreneur général, devront tenir compte
de tout les éléments de plomberie, gaine de ventilation et cheminées, lors
du calcul de ces éléments de structure et pour leur emplacement.

Le fournisseur de tout élément de structure de toiture, ainsi que
l'entrepreneur général, devront tenir compte de la localisation des
cheminées (poêle à bois, foyer, fournaise etc.) lucarnes et tout  autre
élément pouvant avoir un impact sur l'emplacement des fermes de toit lors
de la conception et l'installation des fermes.

Les poutres, linteaux, colonnes, poutrelles et tout autre élément
structural identifiés sur les plans mais non spécifiés devront être
calculés par un ingénieur en structure.

L'entrepreneur devra prévoir les linteaux aux ouvertures qui le nécessite et
se référer aux plans de l'ingénieur en structure pour leurs spécifications.

Tous les changements aux plans et aux matériaux spécifiés devraient être
approuvés par écrit par l'architecte.
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PLAN D'AMÉNAGEMENT SOUS-SOL

GUILMAIN - 6PLEX - BÂTIMENT 1
CHEMIN DYER, SUTTON, QUÉBEC

Titre:

Projet:

Option #: Page no.:

- A-800

- Vérifier les dimensions et les conditions sur le site et aviser l'architecte de toute erreur ou
  omission avant de procéder.

- Ne mesurer aucune dimension à l'échelle sur les plans.

- Les plans demeurent la propriété de l'architecte. Ils ne peuvent être utilisés ou reproduit
 qu'avec l'accord écrit de l'architecte et suite au règlement de tous honoraires convenus et/ou facturés.

- Les droits d'auteur demeurent la propriété de l'architecte et personne ne peut enfreindre les lois
  qui s'appliquent.
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DESCRIPTION PAR

Toutes les mesures devront être prises sur le chantier avant le début
des travaux. Toute omission ou anomalie devra être rapportée par écrit
à l'architecte avant le début des travaux.

Les intervenants ayant besoin de plus de précisions devront vérifier eux
même les dimensions sur le chantier.

Avant de faire les ouvertures sur le chantier, prendre la dimension
des portes et fenêtres  commandées et adapter les ouvertures
brutes pour les accommoder.

Pour toute question de structure, vérifier avec l'ingénieur en structure.

Pour toute question de mécanique, de ventilation ou d'électricité, vérifier
avec les ingénieurs en mécanique et ventilation.

Le fournisseur de poutres, poutrelles, colonnes, solives et autre élément de
structure de plancher, ainsi que l'entrepreneur général, devront tenir compte
de tout les éléments de plomberie, gaine de ventilation et cheminées, lors
du calcul de ces éléments de structure et pour leur emplacement.

Le fournisseur de tout élément de structure de toiture, ainsi que
l'entrepreneur général, devront tenir compte de la localisation des
cheminées (poêle à bois, foyer, fournaise etc.) lucarnes et tout  autre
élément pouvant avoir un impact sur l'emplacement des fermes de toit lors
de la conception et l'installation des fermes.

Les poutres, linteaux, colonnes, poutrelles et tout autre élément
structural identifiés sur les plans mais non spécifiés devront être
calculés par un ingénieur en structure.

L'entrepreneur devra prévoir les linteaux aux ouvertures qui le nécessite et
se référer aux plans de l'ingénieur en structure pour leurs spécifications.

Tous les changements aux plans et aux matériaux spécifiés devraient être
approuvés par écrit par l'architecte.
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PLAN DU REZ-DE-CHAUSSÉE

SALON
±14'-11'' X 9'-9''

SALLE À MANGER
±11'-0'' X 7'-10''

CUISINE
±9'-10'' X 12'-2''

SALLE À MANGER
±11'-0'' X 7'-10''

SALON
±14'-11'' X 9'-9''

CUISINE
±9'-10'' X 12'-2''

VESTIBULE
±4'-0'' X 6'-0''

VESTIBULE
±4'-0'' X 6'-0''

VESTIBULE
±6'-1'' X 4'-10''
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±6'-1'' X 4'-10''

SALLE À MANGER
±8'-10'' X 11'-10''

CUISINE
±8'-7'' X 10'-7''

SALON
±14'-11'' X 10'-4''
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±8'-7'' X 3'-0''

SALLE D'EAU
±5'-0'' X 5'-0''
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±5'-0'' X 5'-0''

VESTIBULE
±6'-1'' X 3'-5''
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±6'-1'' X 3'-5''
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Échelle:
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Vérifié par: Révision:

PLAN D'AMÉNAGEMENT REZ-DE-CHAUSSÉE

GUILMAIN - 6PLEX - BÂTIMENT 1
CHEMIN DYER, SUTTON, QUÉBEC

Titre:

Projet:

Option #: Page no.:

- A-801

- Vérifier les dimensions et les conditions sur le site et aviser l'architecte de toute erreur ou
  omission avant de procéder.

- Ne mesurer aucune dimension à l'échelle sur les plans.

- Les plans demeurent la propriété de l'architecte. Ils ne peuvent être utilisés ou reproduit
 qu'avec l'accord écrit de l'architecte et suite au règlement de tous honoraires convenus et/ou facturés.

- Les droits d'auteur demeurent la propriété de l'architecte et personne ne peut enfreindre les lois
  qui s'appliquent.
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DESCRIPTION PAR

Toutes les mesures devront être prises sur le chantier avant le début
des travaux. Toute omission ou anomalie devra être rapportée par écrit
à l'architecte avant le début des travaux.

Les intervenants ayant besoin de plus de précisions devront vérifier eux
même les dimensions sur le chantier.

Avant de faire les ouvertures sur le chantier, prendre la dimension
des portes et fenêtres  commandées et adapter les ouvertures
brutes pour les accommoder.

Pour toute question de structure, vérifier avec l'ingénieur en structure.

Pour toute question de mécanique, de ventilation ou d'électricité, vérifier
avec les ingénieurs en mécanique et ventilation.

Le fournisseur de poutres, poutrelles, colonnes, solives et autre élément de
structure de plancher, ainsi que l'entrepreneur général, devront tenir compte
de tout les éléments de plomberie, gaine de ventilation et cheminées, lors
du calcul de ces éléments de structure et pour leur emplacement.

Le fournisseur de tout élément de structure de toiture, ainsi que
l'entrepreneur général, devront tenir compte de la localisation des
cheminées (poêle à bois, foyer, fournaise etc.) lucarnes et tout  autre
élément pouvant avoir un impact sur l'emplacement des fermes de toit lors
de la conception et l'installation des fermes.

Les poutres, linteaux, colonnes, poutrelles et tout autre élément
structural identifiés sur les plans mais non spécifiés devront être
calculés par un ingénieur en structure.

L'entrepreneur devra prévoir les linteaux aux ouvertures qui le nécessite et
se référer aux plans de l'ingénieur en structure pour leurs spécifications.

Tous les changements aux plans et aux matériaux spécifiés devraient être
approuvés par écrit par l'architecte.

numéro de la coupe / détailC-1
A-1

NOTES GÉNÉRALES

numéro page

2024-08-22 MODIF PRELIM. JD

2024-09-06 MODIF PRELIM. JD

2024-09-13 AJOUT SIDELIGHT JD

2024-12-16 POUR PERMIS ET CONSTRUCTION JD

GRANDES UNITÉS SUR 2 ÉTAGES

LOGEMENTS 4-1/2

NOTES:
les dimensions et superficies peuvent varier.

L’aménagement intérieur est à titre d’exemple.
Des changement peuvent survenir.

2 CHAMBRES
COIN BUREAU

SALLE DE LAVAGE
GRAND RANGEMENT

SÉPAREZ LES AIRES DE REPOS
ET LA VIE ACTIVE DU QUOTIDIEN

AVEC CES LOGEMENTS
SUR 2 NIVEAUX
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PLAN D'AMÉNAGEMENT ÉTAGE

GUILMAIN - 6PLEX - BÂTIMENT 1
CHEMIN DYER, SUTTON, QUÉBEC

Titre:

Projet:

Option #: Page no.:

- A-802

- Vérifier les dimensions et les conditions sur le site et aviser l'architecte de toute erreur ou
  omission avant de procéder.

- Ne mesurer aucune dimension à l'échelle sur les plans.

- Les plans demeurent la propriété de l'architecte. Ils ne peuvent être utilisés ou reproduit
 qu'avec l'accord écrit de l'architecte et suite au règlement de tous honoraires convenus et/ou facturés.

- Les droits d'auteur demeurent la propriété de l'architecte et personne ne peut enfreindre les lois
  qui s'appliquent.
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DESCRIPTION PAR

Toutes les mesures devront être prises sur le chantier avant le début
des travaux. Toute omission ou anomalie devra être rapportée par écrit
à l'architecte avant le début des travaux.

Les intervenants ayant besoin de plus de précisions devront vérifier eux
même les dimensions sur le chantier.

Avant de faire les ouvertures sur le chantier, prendre la dimension
des portes et fenêtres  commandées et adapter les ouvertures
brutes pour les accommoder.

Pour toute question de structure, vérifier avec l'ingénieur en structure.

Pour toute question de mécanique, de ventilation ou d'électricité, vérifier
avec les ingénieurs en mécanique et ventilation.

Le fournisseur de poutres, poutrelles, colonnes, solives et autre élément de
structure de plancher, ainsi que l'entrepreneur général, devront tenir compte
de tout les éléments de plomberie, gaine de ventilation et cheminées, lors
du calcul de ces éléments de structure et pour leur emplacement.

Le fournisseur de tout élément de structure de toiture, ainsi que
l'entrepreneur général, devront tenir compte de la localisation des
cheminées (poêle à bois, foyer, fournaise etc.) lucarnes et tout  autre
élément pouvant avoir un impact sur l'emplacement des fermes de toit lors
de la conception et l'installation des fermes.

Les poutres, linteaux, colonnes, poutrelles et tout autre élément
structural identifiés sur les plans mais non spécifiés devront être
calculés par un ingénieur en structure.

L'entrepreneur devra prévoir les linteaux aux ouvertures qui le nécessite et
se référer aux plans de l'ingénieur en structure pour leurs spécifications.

Tous les changements aux plans et aux matériaux spécifiés devraient être
approuvés par écrit par l'architecte.
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Titre:

Projet:

Option #: Page no.:

- A-800

- Vérifier les dimensions et les conditions sur le site et aviser l'architecte de toute erreur ou
  omission avant de procéder.

- Ne mesurer aucune dimension à l'échelle sur les plans.

- Les plans demeurent la propriété de l'architecte. Ils ne peuvent être utilisés ou reproduit
 qu'avec l'accord écrit de l'architecte et suite au règlement de tous honoraires convenus et/ou facturés.

- Les droits d'auteur demeurent la propriété de l'architecte et personne ne peut enfreindre les lois
  qui s'appliquent.
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DESCRIPTION PAR

Toutes les mesures devront être prises sur le chantier avant le début
des travaux. Toute omission ou anomalie devra être rapportée par écrit
à l'architecte avant le début des travaux.

Les intervenants ayant besoin de plus de précisions devront vérifier eux
même les dimensions sur le chantier.

Avant de faire les ouvertures sur le chantier, prendre la dimension
des portes et fenêtres  commandées et adapter les ouvertures
brutes pour les accommoder.

Pour toute question de structure, vérifier avec l'ingénieur en structure.

Pour toute question de mécanique, de ventilation ou d'électricité, vérifier
avec les ingénieurs en mécanique et ventilation.

Le fournisseur de poutres, poutrelles, colonnes, solives et autre élément de
structure de plancher, ainsi que l'entrepreneur général, devront tenir compte
de tout les éléments de plomberie, gaine de ventilation et cheminées, lors
du calcul de ces éléments de structure et pour leur emplacement.

Le fournisseur de tout élément de structure de toiture, ainsi que
l'entrepreneur général, devront tenir compte de la localisation des
cheminées (poêle à bois, foyer, fournaise etc.) lucarnes et tout  autre
élément pouvant avoir un impact sur l'emplacement des fermes de toit lors
de la conception et l'installation des fermes.

Les poutres, linteaux, colonnes, poutrelles et tout autre élément
structural identifiés sur les plans mais non spécifiés devront être
calculés par un ingénieur en structure.

L'entrepreneur devra prévoir les linteaux aux ouvertures qui le nécessite et
se référer aux plans de l'ingénieur en structure pour leurs spécifications.

Tous les changements aux plans et aux matériaux spécifiés devraient être
approuvés par écrit par l'architecte.
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PLAIN-PIED AU NIVEAU SUPÉRIEUR

LOGEMENTS 5-1/2

NOTES:
les dimensions et superficies peuvent varier.

L’aménagement intérieur est à titre d’exemple.
Des changement peuvent survenir.

COMPTOIRS DE QUARTZ
CUISINE MODERNE

AIR CLIMATISÉ / THERMOPOMPE
ÉCLAIRAGE ENCASTRÉ

ROBINETTERIE HAUT DE GAMME
BALCON PRIVÉ

STATIONNEMENT DÉNEIGÉS
CABANON PRIVÉ

À PROXIMITÉ
DU VILLAGE,

DES PENTES DE SKI,
DES SENTIERS DE RANDO

DE L’ÉPICERIE,
DES ROUTE DE VÉLO,

VIGNOBLES,
MARCHÉ FERMIER
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PLAN DU REZ-DE-CHAUSSÉE

SALON
±14'-11'' X 9'-9''

SALLE À MANGER
±11'-0'' X 7'-10''

CUISINE
±9'-10'' X 12'-2''

SALLE À MANGER
±11'-0'' X 7'-10''

SALON
±14'-11'' X 9'-9''

CUISINE
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VESTIBULE
±4'-0'' X 6'-0''

VESTIBULE
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VESTIBULE
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SALLE À MANGER
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CUISINE
±8'-7'' X 10'-7''

SALON
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CUISINE
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SALLE À MANGER
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SALLE D'EAU
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SALLE D'EAU
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PLAN D'AMÉNAGEMENT REZ-DE-CHAUSSÉE
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Titre:

Projet:

Option #: Page no.:

- A-801

- Vérifier les dimensions et les conditions sur le site et aviser l'architecte de toute erreur ou
  omission avant de procéder.

- Ne mesurer aucune dimension à l'échelle sur les plans.

- Les plans demeurent la propriété de l'architecte. Ils ne peuvent être utilisés ou reproduit
 qu'avec l'accord écrit de l'architecte et suite au règlement de tous honoraires convenus et/ou facturés.

- Les droits d'auteur demeurent la propriété de l'architecte et personne ne peut enfreindre les lois
  qui s'appliquent.
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DESCRIPTION PAR

Toutes les mesures devront être prises sur le chantier avant le début
des travaux. Toute omission ou anomalie devra être rapportée par écrit
à l'architecte avant le début des travaux.

Les intervenants ayant besoin de plus de précisions devront vérifier eux
même les dimensions sur le chantier.

Avant de faire les ouvertures sur le chantier, prendre la dimension
des portes et fenêtres  commandées et adapter les ouvertures
brutes pour les accommoder.

Pour toute question de structure, vérifier avec l'ingénieur en structure.

Pour toute question de mécanique, de ventilation ou d'électricité, vérifier
avec les ingénieurs en mécanique et ventilation.

Le fournisseur de poutres, poutrelles, colonnes, solives et autre élément de
structure de plancher, ainsi que l'entrepreneur général, devront tenir compte
de tout les éléments de plomberie, gaine de ventilation et cheminées, lors
du calcul de ces éléments de structure et pour leur emplacement.

Le fournisseur de tout élément de structure de toiture, ainsi que
l'entrepreneur général, devront tenir compte de la localisation des
cheminées (poêle à bois, foyer, fournaise etc.) lucarnes et tout  autre
élément pouvant avoir un impact sur l'emplacement des fermes de toit lors
de la conception et l'installation des fermes.

Les poutres, linteaux, colonnes, poutrelles et tout autre élément
structural identifiés sur les plans mais non spécifiés devront être
calculés par un ingénieur en structure.

L'entrepreneur devra prévoir les linteaux aux ouvertures qui le nécessite et
se référer aux plans de l'ingénieur en structure pour leurs spécifications.

Tous les changements aux plans et aux matériaux spécifiés devraient être
approuvés par écrit par l'architecte.
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Vous méritez cette nouvelle liberté. Vous 
méritez ce cadre de vie exceptionnel. 
Vous méritez de vivre selon vos envies, 
pas selon les contraintes.

Le projet du Village vous attend.

PRÊT POUR UNE
NOUVELLE AVENTURE?


